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ORIGl-iWL : ANGLAIS- 

EXPCSESUCCINCT DUSECFZTAIpk: SENEEW,SlJRLES QUESTIORS DCNTESTSAISI 
~C~sEIL~S~~~ITEETSuRLE:pO~OUEN~T~~ 

Confor&ment à l%rticle 11 du lemmt tit&iew provisoire du Conseil de 
s~CUWi& le Secr&a:re gQ1Bral pr6sente l~exposl qui suit sur les questions dont le 
conseil de sdcurit6 est saisi et sur le point 03 en &ait leur examen B la date du 
14 septembre 1968. 

1. Question iranienne (voir S/7382). 
2. Accords spéc9aux prévus à l'article 43 et organisation des forces arm6ee à 

mettre à la disposition du Conseil de 6Bcurité (voir S/m82). 
3. R*glement int&ieur du Conseil de sdcurité (voir S/7362). 
4. Statut et règlement intdrieur du Comité dldtat+uajor (voir S/i92). 
5. Réglementation et r&iuction gkndrale des armements et ranse5gnements sur lea 

forces andes des Nations Unies (voir S/T$&). 
6. Désignation d'un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir S/7382). 
7. Question 6gyptienne (voir S/7j82). 
8. Question indonésienne (voir S/'7382). 
9. Procddure de vote au Conseil de sécuritg (voir S/?382). 

10. Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Iles du Pacifique 
établis en exécution de la résolution adopt6e le 'i' mars 1949 Par le Conseil 
de sdcurit8 (voir S/7382). 

ll. Demandes d'admission (voir Sh382, sj7564, S/~~OI et S/8555)+ 
De.ne une lettre datée du 6 septembre 1968 (~/8808), le Premier Ministre 

du So~~ilend a demande 1'admGaion Ce con paye à lcOrganisation des Nations 
Unies et a pr&e& une déclaration par laquelle le Souaziland accepte lea 
obligations prévue6 par la Charte. 

Le Conseil de sécurité a examin6 cette demande & BE 143Okme adance, 
le ll septembre. Il était saisi dwn projet de rdsolution @/8810) Prêaentg 

68-19404 /  a.. 



68-l0759 / .*. 

s/?564, S/7570, S/75* 

13. stlon Incle-Pakistan (voir S/n&!), 
14. ation tch&osl&aque (voir Sj73@2). 
15. Queotion du territoire lmre de Trieste (vo& S/7382). 
16. Question d'HaXder&ad (voir S&j&). 
17. Notification6 identiquee adreep.&ea au Secrhtai &n&ral, le !Zg sept 1946, 

lee Gouvernementa de le R6publ:que qaiee. du R 
". Bte.ta~U~ia dfAm&r:que (voir S/7382). 
18. Contr&le intemationh de 1'6nergie atcmique jvoir S&&). 

19. Plaiute pour invaeion armée de llfle de Tai%n (Fomose) (voir 
20. Plainte pour bomba3-daent -3krien du territoire de la Chine (vo 
'2i. Plainte contre le Gouvernetient iranien pour non~b~e~~t~~ de 

comervatoiieo indiquk3 par la Ckmr internationale de Justice 
de 

22. PT au Pmtocole &e G 
1925 concernent la prohibition de 1' e bect&&me et 8. ratifiez ledit 

le (voir S/7%2). 
%n pr&endu recoure la guerre be.ct&rlenne 

re, en &ate ch 29 mi 1954, wlrew3êe au Pr& 
le reprêsentant par int&=h de l.a ThasC1and.e 

Unies (voir S/D&). 
, en date du 19 juin 1954, adrcso~ eu Pr&ident 
ar 'le Mimistre des relatione es& 

e, en date du 8 septembre 1954, adree 
dee Etata-Unie d%%&ifque (voir S/'i'@2). 

/  .e. 



27. Lettre, eu date au 28 j 
t+scuPité paP le repre 
d'hoatilitks &m le. 
COIlttieIltale. 
Coneell de skcurité 

e de la Chine 

ant de 1Wnion des R&bliques ~ocialis 

Etats-UniF, d'Am&ique cent 
de Taiwan et d sles chinoiles (voir S/7y3!). 

28. Situation cr& lactian unilat&ale du ~~e~~~t 6 

coqdt6 par la Convention Su canal 
29. Mesures que certaines ptisaances, no 

prises contre 1'Egygt.e et qui 
ce et le Royaume-Uni, ont 

er la paix et la sécuritQ inter- 

(voir s/7382). 
30. La situation en Hongrie (voir S&E?). 

31. Aide militaire apyrtC par le Gouvernement 
(voir Lvi-382). 

tien aux rebelles en Alg&rie 

32. Lett~e, en date au 30 octobre 1956, sa8e au P&alent du Conseil de B a5 
par le repr&entant de 1Wgypt.e (voir Sj7382). 

33. Lettre, en date du 13 février 1958, adresske au Pr&dent du Conseil de B 
par le reprlsentant p-e ent de 3s Tunisie, concernant la “platnte de la 
Tunisie au sujet de l'acte reesion c B par la France contre elle a 

Sakiet-siti-~oweaf, le 8 er 1958”’ (VO~& S/T@). 
34. Lettre, en date du 14 Svrier -958, adreccs6e au Pr&fdent du Conseil 8e 

&curit& par le repréeentant pe ent de la ce, collcerll la "smlation 

r&eultant de l'ai apportbe pac la Tunisie & doe rebelles, pe 
rtir du territoire tunislen des opbationrp 

ltinl&ggrad au tetitoire ezançais et la shxrit6 des persome~ et des bi 
aes pe~so~~s~ts français” (voir S/T+!@). 



mesures urgents6 pour fkirs cesser.le vol d%&mne ilitaires dee Etats-Unie 
la a~~~t~~ 

37. Lettre, en date au 29 mai 1958, a 
par le m3prEsentsnt de la 
sujet awtee d'agression 

çaises stationdes mm son temitolre et a 
(voir S/7382). 

38. Lettre, en bte au 29 i. 1958, adressbe au 6ident au CanesIl af3 sBcurlit& 
le représentant de la France et concernant. : a) “La g&.ant 

ce contre la Tunleia le 14 es- 1958” (voir point 34 ci 
5ll;ualiOU Cré&e par la e, àu fait de 1% %%nbd.ee, 

qui 5Gtalt4tabli, aepuie le mie ae ier 1958, sur le slatlonhement aes 
territom3 tunisien” (voi 

&res au Gouvernement i8e le.4 septembre 1959 pe.r 
ente tiu Laos eupr& des Nations Unies 

1960, a&am&e au &&i&ent au'conseil de s&uritb 
'AQ&mnlts%n, ae 1'A ie Saoucme, de la B 

e l%thiopie, de la F ration de Malaide, * 
chinaa, de l'inde, de ~fIndanh3ie, de 1’1 

le, du Laor, du Liban, 
an, de6 Philippines, a 

de la Tunisie, ae 

/ ..a 



42. 

43. 

44. 

45. 

46. 

47. 

48. 

Lettre, en dete du 23 ml 1960, adressée au Pdsident du Conseil Se sécuri 
W les reprhentaats de l'Argentina, de Ceylan, de l*E@ateur et de la 
Tuasfe (voir S/7382). 

sident du Conseil de 
sl des R&ions 

sident du Conseil de 

Lettre, en date du 31 d6cembre 1960, miress6e au Prhident du Conseil de 
SéCWiti par le Ministre des relations extirieuree de Cuba (voir S/7382). 
Lettre, en date du 80 f6vrier 1961, adresde au ptisfdent du Conseil & 
6&2urit6 par le repr4sentant du Libéria (voir s/7382). 

Lettre, en date du 26 mai 1961, adressée RU Pdsidepfs du Cnnseil.de.,aémriti . . 

par les reptisantents da l'Afghanfste.n, de l'Arabie Saoudite, de la Bimenie, 
du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Bmzzavil.le), 
du Congo (tiopoldville), de la Côte d'Ivotie, du Dahomey, de l'Ethiopie, 
de la F6dhation de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guide, de la 
Haute-Volta, de l'Inde, de l'fndouhie, de L'Irak, de l'Iran, du Japon, 
de la Jordanie, du Laos, du Liban, du Litiria, de la Libye, de Madageacar, 
du Mali, du Maroc, du Népal, du Nighia, du Pakistan, des Philippines, 
de la E&pubU.que arabe unie, de la B6publique centrafricaine, du Eh6 
de la Somalie, du Soudan, du Tchad, du Togo, de la Tunisie, du Yhen 
de la Yougoslavie (voir S/7382 ) a 

Plainte du KowePt concernant la situation cr6ée par l'Irak, qui matme 
l'Ind6pendmce du territoire du KoweYt et rm'c en danger la pati et la 
internationales. Plainte du Gouvernement de le publique d’Irak concernant 
IR situation créée par la menace que les forces arm5es du Ro~~~noe-Uui fout 
peser sw l’indhpendauce et la s6curit8 de l’Irak, situation qui semble devoir 
menacer le rmlntien de ix et de la sécurité interuatioualea (voir S/7382)- 



49. 

50 

51. 

52. 

53. 

54. 

55. 

!56. 

en date au 20 juulet 196 Conseil’ de 

BP le Secr&aiPe d’Et& aux es 6 EPépublique 

tunisienne. Lett=e, en date 2u 20 juillet 196L, adressée ma Pr&ident du 

Copseil de s6curitB par le repr&entsnt pe la Tunisie (voir S/7*). 

Lettre, en date au 21 novembre 1961, aares siclent du Conseil de 

sécurit6 par le rep95sentant pe 

Lettre, adressde au Prdsident du Conse , le 18 d.dcembre 1961, 
par le reprdsentant permanent du Portu 

Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressQe au Ptisident du Conseil de 

s6curiti par le repr$sentant permanent des Etats-Unis d’A&rique; lettre, 

en date du 22 octobre 1962,. adressbe au Ptisident du Conseil de s6curit8 

par le .représentant perinsnent de Cuba; lettre, en date du 23 octoke 1962, 

adressee au pr6sidet-k du Conseil de sdcuritd par le reprkentant psreanent 

adjoint de l’Union de publiquessocialistes sovidtiques (voir S/7382). 

rnant des violations de son espace adrien et de son 

territoire (voir S/~332 ) . 

Télégxamae, en date du 5 naî 1963, adras au P&sfdent du Conseil de sécurit6 

par l@ Ministre des affaires dtran&res de la S6publique d’SaEti (vcir S/‘73&2). 

Flapparts du Secr&ai.re &n&al au Consec de sbcurit6 sur les faits nouveaux 

relatifs au Y6men (voir S/7382) : 

Question conceruant la situation dans les territoires sous administration 

portugaise : lettre datie du I.I. juillet 1963 adressée au P&sident du Conseil 

de s&&t6 par les rep&sectants de 32 Etats Membrea (voir S/7362)*’ 

La question du conflit racfel en Afrique du Sud provoqud par la politique 

d’apartheid du Gowernement de la Rdpobl2que sud-africaine : lettre adresde 

au Px&fàent du Conseil de &xri.t4, le 11 jud.llet 1963, par les reptisentants 

de 32 EXats Membres (voir S/7382) e 

Qwstion concernan't l.a situation en Rhoddsie du Sud : Lettres daties des 

2 et 30 aoQt 1963 adresskas au Prdsident du Conseil de s8curit6 au nom des 

repr6sentsnts de 32 ‘E ts Membres (voir.s/7382, s/7628, S/7644, s/85c@, 
S/8555, SI8564 et Sj86E). 



du 26 d&etabre 1963, PrBsident du C0n~~Zlde fhurl 

sentant pcsmment de c S/73@, ~17644, s/9014, sP69, 

S/8313 > S/eSG! et S/8747) m 

60. Lettre atiss6e au~rhsttint~~u CO~PSSI de sécurité JZ ICI Jantier 196-b par 

le reprsssntml p-Emfment C%l Pauma (voir S/7382). 

61.. Lettre ~~SE& au Pdsident 6x1 conseil de s&w 

nt permanent MIjoint, c d’affaQw3 ad., 

agfession contre Xe toîre et la population cfvile au 

Cemboag (voir SI7382 1. 

iileot au coweis. de s4cwl 

des Etats-Unis (vsir S/7382). 

dsi.lent cii! CO~~I de sécurlti, le 3 septerabre 1964, 

par le repï8sentmt pemnenf de la Meleisie (voir S/7382). 

65. Lettre, en date du 5 septembre 1964, adresde au Pdsiden 

s&xritd par le repr86entent permnent de la Grhe, et let 

~i<3ent 3~8 f.G~~+il de .&c 

rient de la Gr&e (voir S/73&). 

aident au Conseil de 

64curlt4 par Le repr8sentanl pe Turquie (voir s/7382). 

67. Lettre, er date du ler &cembre 1964 au Pr4sident au Conseil de 

s.kuriQ5 par les reprdaentants ae 1’ ns ae l'A.lgfkle, au kmfïat, 

de l’Ethiopie, du Gbm, 

de la Guinde, de LtlCudoidsie, du Keuye, du Malawi, au MS% de le ~~i~~e, 

de 1’0 n&, ds la tipubllque mebe unie, de ti T%publiqUe Ceutrafricaiar?, 

de la &xnalie, du Soudan, de la Tanzanie, de La Yougosbtie et de la asti 

(voir s/7382 10 
ao s&tm, en &ite au g dhembre 1964, aai?esa8e eu P smnt au Conad= fie 

s4cwiti le reprikentant permanent ae le RBpuSlfque d6mcmtlque au 

Congo (voir S/7382). 
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70. 

I 71. 

-72. 

7% 

Lettre2 esa @ate du lez 

rn@u. de sécurité 
voir S/7452, S/T458 

W3525, W8534, W8s64, S/85?5, si’8584, s/8595, s/874‘r, S@E~ et S/~T). 
aes lettres daG&s du 8 sept 

bms du ceseez-le-feu 

LllEwrit, à aoil 0 e au JOUP~ les lettres datées au 8 sept re d%sWJl et 

p%i2 aux 144-e et 14.41ème 6 
a p&senté les rapports du Chef a~état- 

éuni0~, 1~ Préhmt 0 donné iect~e de 

t été ~Utd.86 à fairC h bd 8Uite dB 

le ceseez-le-f- d 

. * 
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